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TERRE DE JEUX 2024

Le département de Charente-Maritime a été labellisée "Terre de Jeux 2024" par le Comité d’Organisation des Jeux
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024.
En novembre dernier, une convention de partenariat a été signée entre le Département et Tony ESTANGUET,
Président du Comité d’Organisation des JO Paris 2024.

Le collège Fontbruant a choisi de s’inscrire dans cette dynamique.

C’est pourquoi Madame SEGUIN, Conseillère Départementale, a présidé une cérémonie de remise de Tee-Shirts
aux couleurs de notre département et des Jeux Olympiques aux licenciés UNSS du collège.
Elle a rappelé que le département avait pour objectifs de : 
 Mobiliser la jeunesse, 
 Développer l’offre d’accueil des jeux et de proposer des animations sur nos territoires, 
 Valoriser les infrastructures existant en Charente-Maritime.

En effet, la Charente-Maritime compte plus de 14.000 licenciés UNSS - soit plus d’un élève sur trois, ce qui nous
place parmi les départements les plus sportifs de France.

Nos élèves et professeurs sont aujourd’hui très fiers d’arborer les couleurs du sport olympique, et de faire
vivre ses valeurs au sein du collège.
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